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Grand angle
Dans les coulisses de la ville : 
les services techniques, 
des artisans du quotidien

Les chiffres 
de la rentrée

Règles 
de circulation



EDITO

Chères Plescopaises, chers Plescopais,
Dans l’ombre des projecteurs municipaux, loin des discours et des cérémonies 
officielles, se déploie chaque jour le travail continuel des agents affectés au 
pôle « Aménagement, patrimoine et développement durable ». Ces membres 
du personnel, discrets mais essentiels, incarnent le cœur battant de notre vie 
locale. À travers leur engagement, c’est l’ensemble de notre cadre de vie qui 
gagne en qualité : un espace vert taillé et désherbé, un mobilier urbain réali-
sé en régie ou encore la propreté d’un équipement public, pour ne citer que 
quelques aspects de leur vaste champ d’activités.
Par ailleurs, après des évènements climatiques dont la fréquence tend à aug-
menter, certains de ces agents sont les premiers à intervenir pour assurer la 
sécurité de toutes et tous, rétablir la circulation ou sécuriser les zones à risque.
En outre, la réussite des événements communaux ou associatifs relève, en 
grande partie, de leur capacité à se mobiliser pour réaliser de nombreuses 
manutentions et installations, en particulier dans la période estivale.
Entre la maintenance des bâtiments communaux ou l’entretien des espaces 
verts, avec une attention particulière à l’écologie et la biodiversité, chaque 
geste, chaque intervention contribue à améliorer notre environnement, à offrir 
à la population un cadre de vie accueillant et respectueux des habitants.
Confrontés aux incivilités ou parfois à l’indifférence, je tiens à mettre en valeur 
l’engagement de nos agents techniques en faveur du service public. Ils sont 
maçons, menuisiers, électriciens, jardiniers, logisticiens ; en somme, ils sont les 
artisans du bien commun et les garants discrets de notre qualité de vie.

Merci à eux pour les services qu’ils rendent à tous les Plescopais, ils méritent 
respect et reconnaissance.

Je vous souhaite un bel automne.

Pleskobenned ker, Pleskobiz ker,
Nend eo ket ar re-se a vez laket àr-wel en Ti-kêr ha chom a reont pell doc’h 
ar prezegennoù hag al lidoù ofisiel, neoazh e vez gwazerion ar pol « Terkiñ, 
glad ha diorren padus » o roiñ bec’h bemdez. Didrouz eo an implijidi-se ag ar 
c’hoskor met n’hellehemp ket derc’hel kenevete, pa roont lusk d’hor buhez 
er gumun. Get o engouestl e lakont kreskiñ kalite hon endro beviñ : un takad 
glasvez kempennet ha dilouzaouet, pezhioù arrebeuri-kêr graet get ar servi-
joù-kêr, un aveadur publik naet, gellout a rahemp menegiñ ur bochad oberoù 
arall, ken ledan mand eo o zachenn obererezh.
Ha lod ag ar wazerion-se eo ar re gentañ é vonet àr an dachenn goude ar 
barradoù gwallamzer evit surentez an dud, evit digoriñ an hentoù en-dro ha 
suraat al lec’hioù dañjerus.
Hag oc’hpenn-se, pa c’hellont kas-degas dafar ha staliiñ ur bochad traoù, e vez 
gras dezhe lies-mat ma vez graet berzh get an abadennoù aozet get an Ti-kêr 
hag ar c’hevredigezhioù, e-pad an hañv dreist-holl.
Kement jestr, kement labour a vez graet gete, etre derc’hel ar savadurioù-kêr 
a-ratre ha kempenn an takadoù glasvez get aket bras evit an natur hag ar ve-
vliesseurted, a sikour kaeraat neuz hor c’humun ha roiñ un endro beviñ brav ha 
doujus d’an dud a zo é chom enni.
Fellet zo dimp roiñ da welet pegen engouestlet eo hor gwazerion deknikel 
evit mad ar servij publik, daoust ma rankont gouzañv emzalc’hioù diseven pe 
diseblanted an dud gwezh a vez. Mañsonerion, munuzerion, tredanerion, jar-
drinerion, lec’haveerion a gaver en o zouezh ; a-benn ar fin e c’heller lâret ec’h 
int artizaned ar mad boutin ha gwaranted didrouz hor c’halite beviñ.

Trugarez a lavaran dezhe evit ar servijoù a roont da razh an dud e Pleskob, 
doujañs hag anavedigezh zo dleet dezhe.

Un dilost-hañvad brav a hetan deoc’h.

Le Maire, Ar Maer,
Loïc LE TRIONNAIRE 
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ACTUALITÉS

Élections 
municipales
Les élections municipales auront lieu les dimanches 
15 et 22 mars 2026 à la salle polyvalente (20 rue 
du Stade). 
Pour pouvoir voter à Plescop, les demandes 
d’inscription sur les listes électorales sont à déposer 
en Mairie au plus tard le vendredi 6 février 2026.

Il vous sera demandé de fournir les documents 
suivants : 
•	 Carte d’identité française, valide ou périmée 

depuis moins de 5 ans au jour du dépôt de 
votre demande

Marché 
de Noël
Le marché de Noël de Plescop aura 
lieu le dimanche 14 décembre, sur 
l’Esplanade Jean Levèque (devant le 
Poulpe), de 10h à 15h.
Animations pour petits et grands, 
gratuites et payantes, restauration 
sur place. Venue du Père-Noël et de 
la Mère-Noël.

•	 Justificatif de domicile moins de 3 mois à 
votre nom (facture d’eau, d’électricité, de gaz, 
de téléphone fixe, assurance habitation, avis 
d’imposition, bulletin de salaire…)

•	 CERFA n° 12669*02 dûment complété

Cette démarche peut également se faire sur 
internet :
www.elections.interieur.gouv.fr/mes-demarches/je-
minscris-sur-listes-electorales/

Pour vérifier si vous êtes inscrit sur la liste électorale 
de Plescop, il vous suffit d’aller sur le site : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R51788/
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Dépôt sauvage
Toute accumulation d’ordures ou de 
déchets verts (tonte, élagage) dans un 
endroit non prévu à cet effet est une 
décharge ou un dépôt sauvage. Le dépôt 
sauvage de déchets est interdit depuis la loi 
du 15 juillet 1975. Cet acte est une infraction 
passible d’une amende de 135€.
A savoir :
Golfe du Morbihan Vannes Agglomération 
dispose d’un service de collecte de porte à 
porte si vous ne pouvez pas vous déplacer 
en déchetterie. Cette collecte concerne 
les objets volumineux (literie, meubles 
démontés, gros électroménager), dans la 
limite de 1m3 par enlèvement.
Plus d’infos : Service prévention et gestion 
des déchets - 02 97 68 33 81. 

Plan Local 
d’Urbanisme
Une enquête publique sera organisée 
courant novembre 2025 au cours de 
laquelle vous pourrez notifier vos remarques 
sur le projet de PLU au commissaire 
enquêteur. Les dates de l’enquête seront 
communiquées via les supports de 
communication habituels de la commune 
(site internet, page facebook, presse, etc.) 
et par affichage spécifique.

Nouveau calcul 
du CMG
Le CMG aide les familles à financer la garde 
d’enfants par un assistant maternel ou une 
garde à domicile.
Depuis le 1er septembre 2025, la réforme 
du CMG permet :
•	 Un calcul plus juste selon les revenus, le 

nombre d’enfants, le coût et les heures 
de garde.

•	 Une aide prolongée jusqu’aux 12 ans 
pour les familles monoparentales.

•	 Une aide pour chaque parent en cas de 
résidence alternée (dès décembre 2025).

Aucune démarche à faire :
Le nouveau montant est calculé 
automatiquement par Pajemploi. Vous 
n’avez aucune démarche à effectuer  : 
le montant de votre CMG vous sera 
communiqué lors de votre déclaration de 
septembre 2025.

Ma Sécurité : 
l’application 
officielle pour 
être accompagné 
au quotidien

Lancée par le ministère de l’Intérieur, Ma 
Sécurité est une application mobile gratuite 
qui vise à rapprocher les forces de l’ordre 
des citoyens. Accessible 24h/24 et 7j/7, elle 
propose un ensemble de services pratiques 
et personnalisés.
Parmi ses principales fonctionnalités, on 
retrouve :
•	 Un tchat en direct avec un policier 

ou un gendarme, disponible en 
permanence pour répondre aux 
questions ou orienter vers les services 
compétents.

•	 Un accès rapide aux numéros 
d’urgence et aux plateformes officielles 
(17, 114, 3919, etc.).

•	 Des informations et conseils 
personnalisés en fonction des 
besoins (sécurité routière, violences, 
cambriolages, cybercriminalité…).

•	 Une cartographie interactive pour 
localiser la brigade ou le commissariat 
le plus proche.

•	 La possibilité de déposer une pré-
plainte en ligne ou de signaler certains 
faits.

Haies

Toute plantation débordant sur le domaine 
public doit faire l’objet d’un élagage régulier 
de la part du particulier, pour des raisons 
de sécurité ou simplement pour permettre 
le passage des usagers. La responsabilité 
du propriétaire riverain peut être engagée 
si un accident survient en raison de la 
violation des dispositions relatives aux 
plantations en bordure d’une voie publique.

ACTUALITÉS
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•	Joud ADOUI

•	Ariane BOISTEAU

•	Peyo BRISSON

•	Aïdanour BULLOU

•	Lucie GOAS

•	Paula KOUI

•	Blue KOUI

•	Swann LE BLÉVEC POITTE

•	Roxane LECLERCQ

•	Ambre NÉDÉLEC

•	William NICOL

•	Angèle BELLEMAIN née BECCARIA
•	Jordann COLLIN
•	Jeannine GOSSOIN
•	Paul HÉRY
•	Eliane LE BROCH née BELLEC 
•	Solange LECLAIR
•	Henriette LE LABOUSSE née LE SOMMER 
•	Josette LE BRAZIDEC née GUILLAUME
•	Luc VAUTIER

Etat civil

ACTUALITÉS

Naissances Décès

Expérimentation 
des accueils 
collectifs par 
niveau scolaire
Pour répondre aux besoins des enfants et 
éviter des ruptures entre tranches d’âges, 
les accueils extrascolaires (Plescop’ains, 
Sport et Loisirs et Espace Jeunes) vont 
évoluer, à titre expérimental pendant un 
an. Les services fonctionneront désormais 
selon les niveaux de classe (et non plus 
selon l’âge). 

Cette nouvelle organisation sera évaluée à 
l’issue de l’été 2026.

Plescop’ains : 
3/9 ans

Sport et Loisirs : 
10/13 ans

Espace Jeunes : 
11/17 ans

Plescop’ains : 
TPS - CE2

Sport et Loisirs : 
CM1, CM2, 6ème

Espace Jeunes : 
6ème jusqu’à 17 ans

Ce sont ces niveaux 
de classe qui seront 

utilisés également pour 
déterminer l’accès aux 

séjours proposés par les 
structures.

Des dérogations seront 
possibles (classes 

sautées ou redoublées)

Situation 
actuelle

Situation 
proposée 

pour le futur :
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RETOUR EN IMAGES

Inauguration 
de l’esplanade 
Jean Levèque 

Loïc Le Trionnaire, maire, avec Yann et 
Gweltaz Levèque, fils de l’ancien maire 
Jean Lévèque qui a donné son nom à 
l’esplanade située devant le centre culturel. 
(Photo : Le Télégramme)

Séjours 

Jeun’en sport Transats

Argent 
de poche

Tour de france 
féminin 

L’été à 
Plescop
Concerts, actions citoyennes, 
séjours, rencontres, 
événements… L’été fut animé 
à Plescop ! Petit retour 
en images sur ces beaux 
moments de partage

Atelier sur la marché de Pont-
Scorff

Soirée 
pizzas au 
camping

Sortie à 
Kingoland

Sport & Loisirs : 
initiation à la 
vidéo
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RETOUR EN IMAGES

Transats

Nouveaux arrivants
Samedi 6 septembre, 21 nouveaux foyers ont participé à la cérémonie 
des nouveaux arrivants. Auparavant installés à Nantes, Bordeaux, à la 
Réunion ou au Royaume-Uni, ces nouveaux Plescopais ont été reçus par 
le Maire et ses adjoints. Dans la salle de spectacle du Poulpe, la ville, ses 
services et ses projets leur ont été présentés. Enfin, un verre de l’amitié 
permettant de faire connaissance et de répondre à toutes les questions, 
a été partagé.

Forum 
des assos
Le même jour, ce sont près 
de 40 associations qui ont 
participé au Forum des 
Associations au complexe 
sportif. Art, sport, solidarité, 
culture, toutes les disciplines 
étaient représentées, pour le 
bonheur des Plescopais venus 
se renseigner ou s’inscrire aux 
activités de l’année.

“Chaque tic-tac 
est une seconde 

de la vie qui passe, 
s’enfuit et ne se 

répète pas. Et il y a en 
elle tant d’intensité, 

tant d’intérêt, que 
l’unique problème 

est de savoir la vivre.”

Frida Khalo 

Artiste peintre mexicaine  
1907 - 1954
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RETOUR EN IMAGES

57 permis piétons remis aux 
élèves de CM par la Police 
Municipale
Le jeudi 3 juillet, 57 élèves de CM1 et CM2 des écoles de Plescop ont reçu leur permis 
piéton, une étape importante dans leur apprentissage de la sécurité routière.
Cette remise a été effectuée par Frédéric Guého, policier municipal, qui a accompagné 
les enfants tout au long de cette sensibilisation. Monsieur Le Maire, l’adjoint chargé 
des affaires scolaires, et deux 2 élus chargés de la Sécurité Routière, étaient présents 
également pour donner un côté solennel à cette manifestation.
À travers des ateliers pédagogiques, les élèves ont appris à circuler prudemment en 
tant que piétons, à reconnaître les dangers de la rue, et à adopter les bons réflexes pour 
se déplacer en toute sécurité.
Le permis piéton, délivré après une évaluation, symbolise l’engagement de la commune 
et de ses écoles à former les citoyens de demain à une mobilité responsable.
Félicitations à tous les jeunes piétons pour leur implication et leur réussite !

Les chiffres 
de la rentrée

École maternelle 
Françoise Dolto : 

101 élèves

École primaire 
René Guy Cadou : 

155 élèves

École catholique 
Sainte-Anne : 

285 élèves

Collège public 
Anne Frank :  
540 élèves

Multi accueil 
Un bel après-midi en famille à la fête du multi accueil
Le mois de juillet a été marqué par un moment chaleureux et joyeux au 
multi accueil municipal, où s’est tenue la traditionnelle fête de fin d’année. 
Petits et grands se sont retrouvés pour partager un après-midi convivial placé sous le signe de la 
découverte, des sourires et de la bonne humeur.
Cette année, la grande nouveauté était la présence de la Petite Ferme du théâtre des utopies, venue 
spécialement pour émerveiller les enfants... et leurs parents ! Lapins, chèvres, poules et même un jars 
ont fait le bonheur des tout-petits, qui ont pu approcher les animaux, les caresser, et parfois même 
leur donner à manger. 
Après cette belle parenthèse estivale, la rentrée est venue avec l’accueil de nouveaux enfants et la 
reprise des projets pédagogiques, ayant pour thème la nature. 
Bonne rentrée à tous !



 PLESCOP | 9

RETOUR EN IMAGES

Ecole René Guy 
Cadou
L’année précédente s’est terminée avec de belles sorties 
scolaires et une fête des écoles publiques réussie !  Cette 
nouvelle année démarre avec un effectif de 150 élèves 
répartis dans 7 classes et du changement dans l’équipe 
éducative 
La classe bilingue breton est ouverte, prise en charge par 
Mme Lilou Bayeul Abed. Suite au départ en retraite de 
Mme Cleret, Mme Justine Chevillard prend cette année 
en charge la classe de CM1. Mme Léa Schlaflang assure 
cette année la décharge de direction de Mme Perrot. 
Mme Coline Fraisseix est rattachée à l’école en tant que 
brigade (remplaçante).
Une nouvelle AESH, Mme Caroline Puig, intègre aussi 
l’école pour accompagner un élève en situation de 
handicap.

De gauche à droite - Coline Fraisseix - Justine Chevillard - 
Léa Schlaflang - Caroline Puig - Lilou Bayeul Abed

Ecole Sainte-Anne
Une rentrée sous le signe des défis !
La rentrée scolaire s’est déroulée dans une ambiance se-
reine et chaleureuse. Cette année, ce sont 286 enfants 
qui ont franchi les portes de notre établissement, prêts à 
vivre une nouvelle aventure éducative.
Le thème de l’année, « Les défis », accompagnera les 
élèves tout au long de leur parcours. Qu’ils soient spor-
tifs, scientifiques ou liés au vivre ensemble, ces défis se-
ront autant d’occasions de se dépasser, de coopérer et 
de grandir ensemble.
Ce thème sera le fil conducteur de nos projets pédago-
giques, favorisant l’engagement, la curiosité et le plaisir 
d’apprendre.
Pour bien commencer cette nouvelle année, une béné-
diction des cartables a été organisée dans la cour de 
l’école. Ce moment symbolique a permis aux enfants et 
à l’équipe éducative de se rassembler dans un esprit de 
confiance et de bienveillance.
Nous souhaitons à tous une excellente année scolaire, 
pleine de découvertes et de réussites !

Ecole Françoise Dolto

La rentrée s’est déroulée dans la bonne humeur à l’école 
maternelle Françoise Dolto. Nous accueillons dans 
l’équipe Maryse Le Portz, qui prend en charge la classe 
des toutes petites et petites sections. Romane Bouaud 
et Marie-Noëlle Meynard accompagnent désormais les 
moyennes et grandes sections.
Grande nouveauté de cette année : une structure de jeu 
a été installée dans la cour. Inaugurée par les enfants dès 
la rentrée, elle connaît déjà un immense succès : chacun 
prend plaisir à grimper, glisser et s’amuser ensemble.
Le thème de l’année sera placé sous le signe de la 
gourmandise. Découvertes, projets et moments de 
partage rythmeront les activités autour des saveurs et 
du plaisir de cuisiner et déguster.
Une année prometteuse et pleine de découvertes attend 
nos petits écoliers !

Un cadeau de rentrée 
pour les élèves : 
Pour cette rentrée scolaire, les élèves de l’école 
maternelle Dolto ont eu la joie de découvrir un 
magnifique cadeau : la cour de l’école s’est dotée 
d’un équipement de jeu tout neuf. Après avoir ac-
cueilli 26 générations d’enfants, l’ancienne struc-
ture de jeu a laissé place à une installation mo-
derne, pensée pour allier plaisir et sécurité.
Une démarche collective
et concertée
Le choix de ce nouvel équipement n’a pas été 
laissé au hasard. Les enseignants, les parents, les 
services techniques et les élus se sont mobilisés 
et ont travaillé ensemble, menant une concerta-
tion efficace pour sélectionner la structure la plus 
adaptée aux besoins des enfants.
Des enfants ravis
Les nouveaux jeux ont déjà été testés par les 
élèves, qui en sont ravis. Leur enthousiasme et leur 
bonheur sont, pour tous, la plus belle des récom-
penses.
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CULTURE

ESPACE 
CULTUREL 
LE POULPE

Le Poulpe est ouvert le mardi, 
le jeudi et le vendredi de 16h à 

18h30, le mercredi de 9h à 12h30 
et de 14h à 18h30 et le samedi 
de 9h à 12h30 autant pour les 

expositions que pour la vente de 
billets. 

lepoulpe@plescop.bzh 
02 30 31 00 78

Facebook et Instagram : 
@Le Poulpe Plescop L’affaire Finger

Nous invitons les habitants à venir voir L’affaire Finger 
qui est le 2ème spectacle familial de la saison. Il aura lieu 
le dimanche 9 novembre à 17h, il est à partir de 7 ans, 
il est question d’enquête policière, d’humour et d’objets 
qui prennent vie. 

Les Bubbey Mayse 

Le 13 décembre à 20h, Le Poulpe accueille les Bubbey 
Mayse qui sont 4 femmes chanteuses et musiciennes. Si 
vous ne les avez jamais vues ou que vous souhaitez les 
voir, prenez vite vos places, c’est leur dernier concert !

Atelier jonglage

Notre premier spectacle de la saison, “PSSS ! Artistes en 
fuite” de la compagnie Les Diaboliks a attiré un public 
varié : des enfants avec leurs parents ou grands-parents 
mais aussi des adultes venus sans enfant. Les grands 
ont apprécié le spectacle et ses messages politiques sur 
l’importance de la culture et de la liberté d’expression ; 
les enfants, l’humour, le lien fort avec le public pendant 
le spectacle et les personnages Toto et Boby, attachants 
et névrosés. Une double lecture qui a donc permis aux 
petits et aux grands de trouver leur compte.

Après un goûter proposé par le comité des jumelages de 
Plescop, les 2 artistes sont venus dans le hall du Poulpe 
afin de proposer un atelier d’initiation au jonglage balles 
et diabolos à une trentaine de personnes, enfants et 
adultes. Le public semblait très heureux du spectacle et 
des ateliers.
 

Nous sommes ravis de croiser les professeurs et leurs 
élèves des différentes associations qui occupent notre 
nouvel espace culturel. Nous invitons les Plescopaises 
et les Plescopais à venir profiter des expositions qui 
vont changer tous les mois, avec des artistes, locaux ou 
non. Il y en aura pour tous les goûts avec de la sculpture, 
des photos, de la peinture… 



CADRE DE VIE

SÉCURITÉ
ROUTIÈRE

Circulation dans le 
centre-bourg : restons 
vigilants !
La circulation dans le centre-bourg est un enjeu quotidien 
pour le confort et la sécurité de tous : automobilistes, 
cyclistes et piétons.

Nous rappelons à chacun que la vitesse est limitée à 30 
km/h dans l’ensemble du centre-bourg. Cette limitation 
permet de réduire les risques d’accidents et de favoriser 
une cohabitation plus sereine entre tous les usagers. 
Merci de respecter cette règle, y compris dans les rues 
peu fréquentées.

Par ailleurs, le régime de priorité à droite est appliqué sur 
l’ensemble des intersections, sauf indication contraire. 
Cela implique une vigilance accrue, même sur les axes 
que vous pensez bien connaître. Pensez à ralentir à 
l’approche des croisements.

Enfin, soyons attentifs aux piétons, en particulier aux 
abords des écoles et des commerces, où leur présence 
est plus importante.

Sécurité routière : 
Circulation des jeunes 
enfants sur les trottoirs
Saviez-vous que seuls les enfants de moins de 8 ans ont 
le droit de circuler à vélo, sur les trottoirs ? Le Code de la 
route l’autorise explicitement :
« Les enfants de moins de huit ans peuvent circuler à 
bicyclette sur les trottoirs, à condition de ne pas gêner 
les piétons. » (Article R412-34 du Code de la route)

Ce droit s’applique également aux trottinettes non 
motorisées. Il permet aux plus jeunes de se déplacer en 
toute sécurité, loin du danger de la circulation automobile.

Rappel des équipements obligatoires à vélo :
Pour garantir la sécurité de tous, chaque cycliste – petit 
ou grand – doit être équipé correctement. Voici les 
éléments requis :
•	 Casque attaché (obligatoire pour les enfants de moins 

de 12 ans, conducteur ou passager)
•	 Gilet jaune (de nuit ou par faible visibilité, hors 

agglomération)
•	 Éclairage avant et arrière
•	 Catadioptres (réflecteurs) sur les roues et les pédales
•	 Freins en bon état, avant et arrière
•	 Sonnette audible à 50 mètres minimum

À savoir
Il est interdit de 

porter à l’oreille tout 
dispositif susceptible 

d’émettre un son 
(écouteurs, oreillettes 

ou casque audio). 
L’usage du téléphone 

tenu en main est 
également interdit.

Encourageons les 
bonnes pratiques dès 
le plus jeune âge pour 
des trajets plus sûrs et 

sereins pour tous !
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Voirie Circuler en 
toute sécurité

Prendre 
soin du 

patrimoine 
local

Que vous marchiez sur un trottoir rénové, que vous em-
pruntiez une rue bien entretenue ou que vous remarquiez 
la pose d’un panneau de signalisation tout neuf, c’est le 
fruit du travail de l’équipe voirie. Les agents techniques 
veillent à la sécurité et à l’entretien des routes commu-
nales : rebouchage des trous, nettoyage, pose de pan-
neaux, marquage au sol, ou encore entretien des fossés.

Et en cas d’intempéries ou de tempête, ils sont souvent 
les premiers sur le terrain pour rétablir l’accès, sécuriser 
les zones touchées ou dégager les arbres tombés. Un vrai 
travail de vigilance et de réactivité !

DANS LES COULISSES 
DE LA VILLE : LES SERVICES 

TECHNIQUES, DES ARTISANS 
DU QUOTIDIEN

Quand on parle du bon fonctionnement d’une commune, 
on pense souvent à la mairie, aux écoles ou encore aux 

associations locales. Mais savez-vous qui s’occupe de nos 
routes, des bâtiments communaux, de l’entretien des espaces 
verts ou encore de la propreté des voies et des parcs ? Ce sont 

les services techniques municipaux, hommes et femmes de 
l’ombre qui, chaque jour, veillent sur notre cadre de vie.
Dans une commune comme la nôtre, qui compte près de 

7 000 habitants, leur rôle est essentiel. Tour d’horizon de ces 
missions discrètes, mais indispensables !

Les 
bâtiments 

communaux 

Écoles, mairie, gymnases, salles de sport ou espace 
culturel… Les bâtiments de la commune nécessitent un 
entretien constant pour accueillir les habitants dans de 
bonnes conditions. Les services techniques assurent la 
maintenance courante, les petites réparations, les tra-
vaux de peinture, d’électricité ou de plomberie, mais aus-
si l’aménagement de certains espaces.

Ils participent également à des chantiers plus impor-
tants, en lien avec des entreprises, comme la rénovation 
énergétique d’un bâtiment ou la mise en accessibilité 
d’un lieu public.
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Un cadre de vie 
agréable et respectueux 

de l’environnement

GRAND ANGLE

Les 
espaces 

verts 

et souvent 
méconnues

Au service 
des habitants

Des 
missions 
variées...

Des agents 
engagés

Tondre, tailler, désherber, mais aussi planter, aménager et fleurir… Les agents 
des espaces verts participent directement à l’embellissement de notre com-
mune. Leur travail contribue à créer un environnement agréable, propice à la 
détente, à la promenade et à la biodiversité.

D’autant plus que ces dernières années, les pratiques évoluent : gestion écolo-
gique des espaces (moins d’arrosage, espèces locales, zéro pesticide), préser-
vation des haies, création de zones naturelles. Le tout avec une vraie sensibilité 
environnementale !

Les services techniques sont aussi à pied d’œuvre pour 
préparer les événements municipaux (fêtes, cérémonies, 
marchés), assurer la logistique, installer les décorations 
de Noël, réparer un banc cassé, ou encore répondre à 
des urgences du quotidien. Ils apportent également un 
soutien décisif aux associations dans le cadre de leurs 
manifestations.

Leur polyvalence est complète : tour à tour maçons, me-
nuisiers, électriciens, jardiniers, logisticiens… Ils jonglent 
avec les tâches, toujours avec le sens du service public.

Proches du terrain et à l’écoute, les agents techniques 
sont souvent les premiers visages que croisent les habi-
tants au détour d’une rue ou d’un chantier. Leur travail 
est indispensable pour garantir un cadre de vie agréable, 
sûr et fonctionnel.

Alors, la prochaine fois que vous verrez un agent en gilet 
jaune s’activer dans un massif fleuri ou tracer des lignes 
blanches au sol, pensez-y : ils participent grandement à 
faire tourner la commune, au quotidien !
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GRAND ANGLE

Des pressions croissantes 
sur la ressource en eau
En Bretagne, les épisodes de sécheresse estivale sont de 
plus en plus fréquents. En 2022, 57 départements fran-
çais, dont le Morbihan, ont connu des restrictions d’eau. 
Notre territoire n’échappe pas à cette tension : entre 
consommation domestique, besoins agricoles et appro-
visionnement des écoles ou bâtiments publics, l’eau est 
omniprésente dans notre quotidien.

Un lien direct avec 
le golfe du Morbihan
Notre commune entretient un lien direct avec le golfe du 
Morbihan, par le biais du ruisseau du Moustoir. Ce cours 
d’eau traverse Plescop avant de se jeter dans la rivière 
du Vincin, elle-même affluente du golfe. Ainsi, les eaux 
qui ruissellent sur notre territoire y finissent leur course. 
Conscients de cette responsabilité, des travaux de rena-
turation ont été menés par l’Agglo il y a quelques années, 
pour redonner au Moustoir son tracé sinueux d’origine, 
favorisant la biodiversité et la qualité des eaux. Préserver 
les eaux de pluie à Plescop, c’est donc contribuer direc-
tement à la santé écologique du golfe du Morbihan.

Que peut faire une commune 
pour mieux gérer son eau ?
Depuis près de 20 ans, la commune de Plescop s’impose 
comme un modèle en matière de préservation de la res-
source en eau. Engagée dès le début des années 2000 
dans une démarche « zéro arrosage » et « zéro phyto », 
la ville multiplie les initiatives en faveur d’une gestion du-
rable de l’eau.
 
•	 Des espaces verts sans arrosage  

Les services municipaux privilégient des plantations 
résistantes à la sécheresse, sans arrosage, plantées 
directement en pleine terre. Même les terrains de 
sport sont concernés par cette politique de sobriété 
hydrique.

 
•	 Des aménagements pensés pour infiltrer l’eau  

Les nouvelles constructions, comme l’espace culturel 
Le Poulpe, sont pensées en intégrant la gestion des 
eaux pluviales. L’eau de pluie est directement infiltrée 
sur site grâce à des bassins enterrés, contribuant 
à recharger les nappes phréatiques. Le sol agit par 
ailleurs comme une sorte de filtre, permettant de 
“dépolluer” l’eau qui rejoint les nappes. 
  
Au CTM, l’eau de pluie récupérée sert au nettoyage 
des véhicules communaux. 
Le futur quartier Park Nevez, qui accueillera plus de 
600 logements, incarne cette vision innovante : les 
eaux pluviales seront gérées par des espaces verts 
multifonctionnels, à la fois ludiques et écologiques.

 
•	 La réponse à un enjeu global  

Face à la raréfaction de l’eau, notamment lors de 
la saison estivale, due au tourisme et aux activités 
économiques, la commune démontre qu’il est 
possible de concilier développement urbain et 
« sobriété hydrique ».

Dans un contexte de dérèglement 
climatique, la gestion durable 
de l’eau s’impose comme une 

priorité, même à l’échelle locale. 
Notre commune, forte de près 

de 7000 habitants, située proche 
du Golfe du Morbihan, est 

directement concernée par cette 
ressource précieuse et parfois 

menacée.

Gérer durablement 
l’eau : un enjeu vital 

pour notre commune



XXX
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REPORTAGE

Au printemps dernier, les équipes du SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) ont mené 
une journée d’étude à Plescop, centrée notamment 
sur les espaces verts peu gourmands en eau. Cette 
rencontre a permis d’échanger sur les pratiques 
durables mises en place par la commune. Quelques 
semaines plus tard, France 3 Bretagne s’est rendue 
sur place pour tourner un reportage. Diffusé dans le 
journal télévisé régional, ce sujet mettait en lumière 
les actions exemplaires de Plescop en matière de 
gestion économe de la ressource en eau.

Reportage France 3 : 
https://france3-regions.franceinfo.fr/bretagne/
morbihan/vannes/secheresse-plantes-adaptees-
ouvrages-de-retention-comment-plescop-est-
a-la-pointe-des-economies-d-eau-depuis-20-
ans-3184647.html

Pourquoi 
c’est important ?

Gérer durablement l’eau, 
c’est :
•	 Préserver une ressource 

vitale pour les 
générations futures ;

•	 Réduire les coûts 
d’exploitation 
communaux (énergie, 
entretien, fuites) ;

•	 Anticiper les pénuries et 
restrictions ;

•	 Agir concrètement pour 
le climat à l’échelle 
locale.

Guidés par Bernard Bothua, directeur de l’aménagement 
et du développement durable de Plescop, élus et agents 
des secteurs de Vannes et d’Auray ont découvert la po-
litique de gestion de l’eau très rigoureuse de la ville. | 
OUEST-FRANCE

L’eau 
est notre 

bien commun. 
Protégeons-la, 

ensemble.

GRAND ANGLE



16 | PLESCOP

VIE SOCIALE

D’ACTION
SOCIALEC

ENTRE COMMUNAL 

Ville Aidante 
Alzheimer
La ville de Plescop s’engage aux 
côtés de l’association France Al-
zheimer pour mieux accompagner 
les personnes malades et leurs ai-
dants. La signature d’une charte au 
mois de septembre a pu formaliser 
ce partenariat et marquer la volon-
té de la commune de favoriser leur 
inclusion à travers des actions de 
sensibilisation.

Ville 
Ambassadrice 
du Don 
d’Organes  
(VADO)
La commune rejoint l’opération 
nationale VADO pour promouvoir 
le don d’organes. La signature of-
ficielle de la charte a eu lieu le 16 
septembre. Une conférence a lieu le 
16 octobre. Lancée en janvier 2023 
par le collectif associatif Greffes+, 
l’opération VADO rassemble déjà 
plus de 200 grandes villes et petits 
villages.

Lutte contre l’isolement 
Dans la continuité de ses missions d’action sociale, le CCAS participe activement à la lutte contre l’isolement de la 
population. Si dans un premier temps, le CCAS avait axé ses missions de lutte contre l’isolement vers le public âgé, il est 
aujourd’hui important de bien mettre en avant l’accompagnement du public tout âge confondu. En effet, l’isolement n’est 
pas caractéristique de l’âge ou de la catégorie socio-professionnelle de la personne. Un contexte de vie, un fait particulier 
(impossibilité de conduire, perte d’un proche, retraite) peut  amener une personne à s’isoler, se replier sur elle-même ou 
se voir rejetée.

Le CCAS dispose d’une équipe de bénévoles et de volontaires en service civique, qui peut proposer des visites de 
convivialité à domicile (visites en binôme) ou des actions collectives à l’extérieur. L’objectif du CCAS n’est pas de remplacer 
un professionnel de santé, un proche, un prestataire de transport ou un travailleur social mais d’offrir un moment de 
partage.
Si vous ou l’un de vos proches êtes concerné par cette situation et souhaitez bénéficier de l’une ou l’autre des actions 
proposées, n’hésitez pas à contacter le CCAS.
A l’inverse, si vous souhaitez donner de votre temps et devenir bénévole sur ce sujet, merci de vous rapprocher du CCAS 
pour obtenir plus d’informations.



VIE SOCIALE

Repas 
des aînés
Le repas des aînés s’adresse aux 
Plescopaises et Plescopais de 75 
ans et plus. Il aura lieu le dimanche 
16 novembre à partir de 12h, à la 
salle polyvalente de Plescop, rue 
du Stade.
Inscriptions avant le 25/10 auprès 
du CCAS.

Les prochains rendez-vous

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Repas intergénérationnel  17 décembre

Ateliers de Sophrologie
13 novembre 
20 novembre 
27 novembre 

02 décembre
11 décembre

Ateliers de Gym douce 10 octobre 07 novembre 
21 novembre 

12 décembre
19 décembre

Café tricot 02 octobre
16 octobre

06 novembre 
18 novembre 04 décembre

Atelier de Cuisine asiatique NEMS 25 septembre

Atelier de fabrication de Biscuits de Noël 18 décembre

Ateliers Mémoire conférence : 
17 octobre

7 novembre 
14 novembre 
21 novembre  
28 novembre 

5 décembre
12 décembre
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informations 
et inscriptions
Pour toute activité : 
renseignement et inscription 
obligatoire auprès du CCAS 
accueilsocial@plescop.bzh
02 97 44 44 00
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CONSEIL MUNICIPAL

URBANISME
Dénomination des 
voies de l’îlet du Verger 
- ZAC de Park Nevez

Les travaux de viabilisation ont 
commencé depuis septembre 2024 
et la vente des lots de l’îlet du Ver-
ger est en cours. Les voies ont été 
nommées comme présenté dans le 
plan ci-dessus :
1.	 rue des Amandiers
2.	 rue des Citronniers
3.	 rue des Noisetiers
4.	 rue des Noyers
5.	 rue des Abricotiers

URBANISME 
Révision du Plan Local 
d’Urbanisme

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a 
été arrêté et le bilan de la concer-
tation prévu dans le cadre de sa ré-
vision a été tiré et validé au cours 
du conseil municipal du 1er juillet 
2025. La procédure de révision du 
PLU a comme objectif d’intégrer 
les dernières évolutions réglemen-
taires, d’accompagner et maîtri-
ser le développement urbain de la 
commune et de préserver le cadre 
de vie et l’environnement. 

C’EST VOTÉ

ENFANCE
JEUNESSE
Renouvellement du 
Projet Éducatif de Terri-
toire (PEDT)

Le nouveau PEDT couvrira les an-
nées scolaires 2025 à 2028. Ce 
document structurant permet de 
coordonner les actions éducatives 
en faveur de l’épanouissement des 
enfants. Il repose sur l’inclusion, 
l’accompagnement des familles et 
le développement de la citoyenne-
té des jeunes.
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VIE ÉCONOMIQUE

Morgane Poulizac
Magnétiseur énergéticienne, 
coupeuse de feu

Morgane Poulizac travaille à 
rétablir l’équilibre énergétique de 
chaque personne ou de chaque 
animal afin de favoriser la guérison 
naturelle du corps. Que ce soit 
pour différents maux physiques 
(zona, brûlure, tendinite) ou 
émotionnels (stress, fatigue, 
anxiété), en présentiel ou à 
distance.

Tél : 06 19 83 43 62  
morganepoulizac@gmail.com 

dans la

VILLE
Johanna Schmit
Horsewoman / Photographe

Combinant deux activités, Johanna 
Schmit propose à la fois une 
activité d’éducation, rééducation 
comportementale, pré-débourrage 
et travail du cheval, ainsi qu’une 
activité complète de photographe : 
portraits, publicités, événements…

Tél : 06 59 03 56 87  
js.entreprisesprestations@gmail.
com

The Walking Dread
Promenade et visite d’animaux

Entrepreneur Individuel depuis 
Juillet 2025, TheWalking Dread 
réalise des promenades ou des 
visites à domicile pour tout type 
d’animal dans un secteur de 15  
kilomètres autour de Plescop (56).

Ouvert tous les jours de la semaine 
et la majorité des jours fériés de 
9h00 à 19h00.

Vonig Le Mee
35 rue Sainte Anne
56 890 PLESCOP
Tél : 07 49 81 24 71

Nouvelles
entreprises 

Raissa Kagnaly
Agent Général AXA Prévoyance et 
Patrimoine

Raissa Kagnaly propose des 
solutions sur mesure aux 
particuliers, professionnels et 
entreprises, pour la protection 
sociale et financière, la 
prévoyance, la retraite et 
l’optimisation fiscale. “Prévenir 
l’avenir, c’est guérir ses craintes, se 
rassurer et rassurer les siens.”

Centre commercial les 3 soleils
Zone de Tréhuinec
56890 PLESCOP
Tél : 06 62 70 27 41  
raissa.kagnaly.a2p@axa.fr



Sortir à

Mardi 11 novembre
Commémoration du 11 
novembre 1918
Place Marianne

Dimanche 16 
novembre
Repas des aînés
12h - Salle polyvalente

Mardi 25 novembre
Conseil Municipal
20h - Salle du conseil

Conférence 
“Réinventons les 
temps en famille sans 
écran” 
20h - Espace Mouze

Décembre 
Samedi 13 décembre
Bubbey Mayse - 
musique yiddish 
klezmer
20h - Centre culturel Le Poulpe

La programmation de la 
médiathèque (expositions, 
spectacles, ateliers…) est à 
retrouver sur le site internet 
www.plescop.bzh ou en version 
imprimée à la médiathèque ! 

Pour connaître les dates de 
championnats des associations 
sportives, rendez-vous sur leur 
site internet : 
ESP Basketball : www.espbb.fr 
ESP Football  : 
@E.S.PlescopFooball (Facebook / 
Instagram)
ESP Handball : 
www.plescophandball.fr 	
Plescop Meucon ES Tennis : 
https://tenup.fft.fr/club/52560481 
ESP Tennis de Table : 
www.tennis-de-table-plescop.fr

Octobre
Samedi 18 et dimanche 
19 octobre
Les Marcels à Plescop

Samedi 18 octobre à 
Samedi 15 novembre
Escape Game
Dès 7 ans - Médiathèque L’Ancre

Novembre
Samedi 8 novembre
Indigène - chanson 
française / jazz
20h - Centre culturel Le Poulpe

Dimanche 9 novembre
L’affaire Finger, Cie 
le Roi Zizo -  théâtre 
d’objets
17h - Centre culturel Le Poulpe

PLESCOP

Retrouvez 
l’actualité de la 
commune sur…

Notre site
www.plescop.bzh

Facebook 
et Instagram :

@villedeplescop 

L’application mobile 
“Ville de Plescop”
sur Android et IOS


